
 
 
 
Aux  Berlin, le 1er juillet 2010 /fi 
fédérations affiliées à l’UFE 

Information Nº 6/2010 

 
 
 
 

1. 45ème congrès de l’UFE du 20 au 24 septembre 2010 à 
Lisbonne  

2. Aperçu des différentes mesures d’économie au niveau 
européen (cf. Info 5/2010) 

3. Jugement de la cour fédérale de justice concernant le 
quantum de la peine en cas de fraude fiscale   

4. Adresse de solidarité à l’attention des syndicats des fi-
nances en Europe  

 
 
 
Chers collègues,    
 
 

1. 45ème congrès de l’UFE du 20 au 24 septembre 2010 à Lis-
bonne  

 
Conformément aux réponses que vous nous avez fait parvenir, nous 

avons procédé aux réservations des chambres d’hôtel et aux capacités 

nécessaires pour organiser cette manifestation. Malheureusement, 

malgré nos demandes répétées de bien vouloir nous faire parvenir les 

réponses correspondantes, nous n’avons pas encore reçu de réponses 

de 3 syndicats affiliés. Nous leur avons de nouveau écrit pour leur de-

mander de bien vouloir nous transmettre leurs réponses. 
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En concertation avec l’organisateur au Portugal, le collègue Helder Fer-

reira (STI), nous devons, pour des raisons organisationnelles, fixer un 

dernier délai jusqu’au 15 juillet 2010. 

 

Nous devons donc vous prier de bien vouloir procéder aux inscriptions 

ou de nous faire parvenir d’éventuels souhaits de modification   

 

jusqu’au 15 juillet 2010 dernier délai (date de réception dans nos 

locaux). 

 

Les réactions ultérieures ne pourront malheureusement plus être prises 

en compte. 

  

A cette occasion, nous vous prions également de bien vouloir envoyer 

votre drapeau national de format DIN A4 par e-mail au collègue Helder 

Ferreira sti_hferreira@netcabo.pt 

 

L’expédition des documents complets pour la réunion du comité doua-

nier et du comité fiscal de l’UFE ainsi que pour la réunion du comité est 

prévue pour la mi-août 2010.    

 

2. Aperçu des différentes mesures d’économie au niveau eu-
ropéen (cf. Info 5/2010) 

 

Le questionnaire du collègue Fernand Muller du Luxembourg pour 

l’établissement d’un aperçu global des différentes mesures d’économie 

au niveau européen n’avait malencontreusement pas été joint en an-

glais à l’Info 5/2010. Nous vous le faisons parvenir avec la présente 

information et vous prions de bien vouloir nous retourner vos   

 

réponses jusqu’au 31 juillet 2010 
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3. Jugement de la cour fédérale de justice concernant le quan-
tum de la peine en cas de fraude fiscale  

 

Les participants à la réunion du comité fiscal, qui s’est déroulée le 24 

juin 2010 à Paris, nous avaient prié de bien vouloir leur transmettre le 

jugement de la cour fédérale de justice concernant le quantum de la 

peine en cas de fraude fiscale. Ce jugement est joint en annexe. 

 

 

4. Adresse de solidarité à l’attention des syndicats des finan-
ces en Europe  

 
En annexe, vous trouverez une adresse de solidarité de l’UFE à 

l’attention des collègues des syndicats européens des finances. 

 
Avec l’expression de mes sentiments collégiaux les meilleurs 
 

 
 
R. Zender 
Secrétaire général de l’UFE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



English 
 
Dear colleagues, 
 
In addition to the questions for Lisbon in September, and in particular to obtain a global overview 
over the various austerity measures at the European level, I suggest the Presiding Board of UFE 
to ask the member unions, whether it was possible to provide the following details: 
 
In your country, to what amounts: 
 
the sum of cuts in the expenditure budget (of which e.g. civil servants’ salaries)? 
the sum of increases in the revenue budget (of which e.g. tax and value added tax increases)? 
 
To what amounts the running state budget (in order to determine the percentage rate of the 
austerity measures in connection with the overall budget)? 
 
Percentage rate 2010? 
Percentage rate 2011? 
Percentage rate 2012? 
 
Example: 
For Luxembourg, the austerity measures amount to 400 million Euros for each year from 2011 to 
2014. 
The running state budget amounts to 10 billion Euros. 
Percentage rate 2011: 400,000,000 / 10,000,000,000 = 4 % 
 
In my opinion, the planned measures are growth-inhibiting, exaggerated, and often unilaterally 
directed against public services. 
 
Yours sincerely 
 
Fernand Muller 
SCC 
Tel.: 00352/40 800 5500 
fernand.muller@co.etat.lu 



Deutsch 
 
Liebe Kollegen, 
 
Ergänzend zu den Fragen für September in Lissabon und besonders um eine globale Übersicht 
der verschiedenen Sparmassnahmen auf europäischer Ebene zu erlangen, schlage ich dem 
Präsidium der UFE vor, die Mitgliedgewerkschaften zu fragen, ob  sie folgende Einzelheiten 
mitteilen könnten: 
 
Auf wie viel belaufen sich in ihrem Land: 
 
Die Summe der Kürzungen des Ausgabenhaushaltes (davon z.B. Beamtengehälter) ? 
Die Summe der Erhöhungen des Einnahmehaushaltes (davon z.B. Steuer - und 
Mehrwertsteuererhöhungen) ? 
 
Wie hoch ist der laufende Staatshaushalt, (um den Prozentsatz der Sparmassnahmen in 
Verbindung mit dem Gesamthaushalt zu ermitteln) ? 
 
Prozentsatz 2010 ? 
Prozentsatz 2011 ? 
Prozentsatz 2012 ? 
 
Beispiel: 
Für Luxemburg belaufen sich die Sparmassnahmen auf 400 Millionen Euro für jedes Jahr von 
2011 bis 2014 
Der laufende Staatshaushalt beläuft sich auf 10 Milliarden Euro 
Prozentsatz 2011: 400 000 000 / 10 000 000 000 = 4 % 
 
Meiner Meinung nach sind die geplanten Maßnahmen wachstumshemmend, übertrieben und oft 
einseitig gegen den öffentlichen Dienst gerichtet 
 
Mit freundlichen Grüssen 
 
Fernand Muller 
SCC 
Tél.: 40 800 5500 
fernand.muller@co.etat.lu 



Français 
 
Chers collègues, 
 
Afin de compléter les questions pour septembre à Lisbonne, mais surtout pour obtenir une vue 
globale des économies budgétaires au niveau européen, je propose au présidium de l'UFE, de 
demander à tous les syndicats fiscaux affiliés, de bien vouloir communiquer les détails suivants: 
 
Dans votre pays à combien s'élèvent: 
 
Le total des réductions de dépenses budgétaires (dont p.ex. traitements des fonctionnaires) ? 
Le total des augmentations de recettes budgétaires (dont p.ex. augmentations d'impôts et de 
TVA) ? 
 
Quel est le total du budget courant de l'Etat (pour déterminer le pourcentage des économies 
budgétaires par rapport au total du budget annuel) ? 
 
Pourcentage 2010 ? 
Pourcentage 2011 ? 
Pourcentage 2012 ? 
 
Exemple: 
Pour le Luxembourg les réductions de dépenses budgétaires s'élèvent à 400 millions d'Euros 
pour chaque année de 2011 à 2014 
Le total du budget courant de l'Etat luxembourgeois s'élève à 10 milliards d'Euros 
Pourcentage 2011: 400 000 000 / 10 000 000 000 = 4% 
 
À mon avis les mesures envisagées pèsent sur la croissance, sont exagérées et souvent 
focalisées sur la fonction publique 
 
Salutations collégiales 
 
Fernand Muller 
SCC 
Tél.: 40 800 5500 
fernand.muller@co.etat.lu 
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L’Union des Personnels des Finances en Europe (UFE) exprime sa so-

lidarité avec les manifestations et les grèves des salariés des adminis-

trations fiscales et douanières en Europe.   

 

Il faut condamner sévèrement les tentatives des Etats européens, vi-

sant à lutter contre la crise financière par des mesures d’austérité im-

posées au service public. 

 

Au lieu de faire payer ceux qui ont occasionné la crise financière par 

une taxe sur les banques et un impôt sur les transactions financières, 

ce sont les salariés du service public et les citoyens qui doivent payer la 

note.   

 

Il ne s’agit pas seulement d’une violation éclatante de la justice sociale 

mais aussi d’une grave intervention nuisant à l’efficacité de l’Etat. Etant 

donné que des administrations de contrôle, comme le fisc et les doua-

nes, manquent d’ores et déjà cruellement de personnel, des milliards 

d’euros, qui leur reviennent de droit, font défaut chaque année aux 

budgets des différents Etats. Une restriction supplémentaire de 

l’efficacité du service public par des réductions de personnel et des 

conditions de travail insatisfaisantes sont inacceptables, tant sur le plan 

politique que social.  

 

L’UFE soutient donc les manifestations justifiées des collègues dans 

toute l’Europe. 




